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'par la :!Iïssion "~-~~-~~-~.~-~~~~~~- 

des Nations Uni~s-- -- --. 

La bïis:;ion prmancnte de la France au:.&s des Nations Unies présente ses 
conlpliments au :?pcríStaire @&&a1 de L'Organisation des Nations Unies et a lvhonneur 
dc lui dcmnnder dc bien vouloir fair? distribuer en tant que document de l'Assembl& 
c;&lhle .) au til;re du point 59 de la liste -pr&liminaire, et du Conseil de sécurité 
la di.rcl.sration ci-;jointc du Gouverncm~nt fransais, publiGe le 18 décembre 1981, 
relative 2 la neutralité de Malte. 
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&cl.aration du Gouvernement de La République française -- 
concer%ant la neutralité de fialte 

- 

Le Gouvernement de la République française, profondément attache 2 la paix 
et 5 la s%curité en &diterran&, désireux d'apporter son appui à toute action 
de nature 2 contribuer ,i c,et objectif et au renforcement de la coop&ation en 
i&diterranée, 

Souligne l'importance que revêt à, cet égard la déclaration par laquelle 
le Gouvernement maltais a s>roclamé le 15 mai 1981 la neutralité de la République 
de Tiialte; 

Apporte, en accord avec la Charte des i\Jations Unies, son plein soutien à 
l'indépendance de la Républi.quo de Halte et à son statut de neutralité, fondé sur 
les principes du non-alignement; 

Svengage 2 respecter cette neutralité; 

Appelle tous les autres Etats à reconnaître et 2 respecter le statut de 
neutralité choisi par la %Publique de 1Lalte et 3 s'abstenir de toute action 
incompatible avec cette reconnaissance et ce respect. 


